
1/2 

 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE                                 Année universitaire 2015-2016 
                                                                                                        Première session 
          Session DECEMBRE 2015 

                                           

LICENCE EN DROIT ECONOMIE GESTION 
 MENTION DROIT parcours public et privé 

3ème NIVEAU – SEMESTRE 5 
GROUPE DE COURS N° 3 

LICENCE 3 MENTION ECONOMIE ET DROIT parcours Droit privé et parcours Droit public 
DROIT DU TRAVAIL 

LUNDI 14 DECEMBRE 2015 
9 H – 12 H 

**********   
Le Code du droit du travail non annoté est autorisé. 

 

Commentez l’arrêt suivant : 

Cour de cassation, Chambre sociale  
Audience publique du mercredi 24 juin 2015  
N° de pourvoi: 13-26631  
Publié au bulletin Cassation partielle 
 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué que Mme X... a été engagée le 28 septembre 2000 par la société 
AB télévision (la société) en qualité de technicienne vidéo avec le statut d'intermittent du 
spectacle ; qu'elle a entre cette date et le 27 juin 2009, conclu cinq cent quatre-vingt-neuf 
contrats à durée déterminée avec la société ; que le 9 juillet 2009, elle a saisi la juridiction 
prud'homale de demandes relatives tant à l'exécution de la relation contractuelle qu'à la 
rupture de celle-ci ; 

Sur le premier moyen : (…)  

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de prononcer la requalification des divers contrats à 
durée déterminée l'ayant liée à la salariée en un contrat à durée indéterminée, alors, selon le 
moyen, qu'aux termes de l'article L. 1242-2, 3°, du code du travail un contrat de travail à 
durée déterminée ne peut être conclu que pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire et 
seulement dans le cas, notamment des emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels, dans 
certains secteurs d'activité définis par décret ou par convention ou accord collectif de travail 
étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en 
raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ; 
que l'article D. 1242-1, 6°, du code du travail, pris en application de l'article L. 1242-2, 3°, 
dispose que l'audiovisuel et la production cinématographique font partie des secteurs d'activité 
dans lesquels des contrats à durée déterminée peuvent être conclus ; que dès lors, en 
requalifiant les contrats à durée déterminée successifs conclus par la société AB télévision, 
qui relève du secteur d'activité de l'audiovisuel, avec Mme X..., en contrat à durée 
indéterminée sans rechercher si l'utilisation de tels contrats n'était pas justifiée par l'existence 
d'éléments concrets et précis établissant le caractère par nature temporaire de l'emploi, la cour 
d'appel a entaché sa décision d'un manque de base légale au regard des textes susvisés ; 
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Mais attendu qu'ayant procédé à la recherche prétendument omise, la cour d'appel, qui a 
constaté que la salariée avait été recrutée pendant neuf ans, suivant cinq cent quatre vingt-neuf 
contrats à durée déterminée successifs, pour remplir la même fonction, a pu en déduire que 
ces contrats avaient eu pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale 
et permanente de l'entreprise ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le troisième moyen : (…) 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il dit que la rupture du contrat de travail de la 
salariée produit les effets d'un licenciement nul, l'arrêt rendu le 17 septembre 2013, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris  

 


